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LégislationConseil
d’Etat

Nominations à la police

Le Conseil d’Etat de la République et
canton de Genève a nommé, pour le
1er septembre 2002, M. Marc Mattille,
remplaçant du chef de la police judi-
ciaire, aux fonctions d’officier de poli-
ce, et, pour le 1er février 2003, M. Do-
minique Jolliet, premier-lieutenant de
gendarmerie, aux fonctions d’officier
de police ad intérim.

Chancellerie
d’Etat

ARRÊTÉ
fixant au dimanche 27 octobre 2002

la date et l’objet
d’une votation cantonale

Du 30 août 2002

LE CONSEIL D’ÉTAT,
vu l’article 115 de la constitution de la
République et canton de Genève, du
24 mai 1847;
vu l’article 63, alinéa 1, lettre c, de la
loi sur la procédure administrative, du
12 septembre 1985;
vu la loi sur l’exercice des droits poli-
tiques, du 15 octobre 1982;
vu son arrêté du 20 août 2002 fixant
au dimanche 24 novembre 2002 la
date et les objets d’une votation canto-
nale, notamment la loi (8756) modi-
fiant la loi du 22 septembre 2000 sur
l’imposition des personnes physiques
(LIPP-V) Détermination du revenu net
– Calcul de l’impôt et rabais d’impôt –
Compensation des effets de la pro-
gression à froid (D 3 16) (sur cet objet
sous réserve du vote du Grand Conseil
lors de la session parlementaire du
29 août 2002);
vu la décision du Grand Conseil de
fixer la date de la votation cantonale
au dimanche 27 octobre 2002, qu’il a
prise le 29 août 2002 en adoptant la loi
8756 modifiant la loi du 22 septembre
2000 sur l’imposition des personnes
physiques (LIPP-V) Détermination du
revenu net – Calcul de l’impôt et ra-
bais d’impôt – Compensation des ef-
fets de la progression à froid (D 3 16),

Arrête:

1. La votation cantonale sur la loi
(8756) modifiant la loi du 22 sep-
tembre 2000 sur l’imposition des
personnes physiques (LIPP-V) Dé-
termination du revenu net – Calcul
de l’impôt et rabais d’impôt – Com-
pensation des effets de la progres-
sion à froid (D 3 16) est fixée au
dimanche 27 octobre 2002.

2. Les prises de position des partis
politiques, autres associations ou
groupements doivent être dépo-
sées, en mains propres, au service
des votations et élections, 25, route
des Acacias, au plus tard le lundi
16 septembre 2002, avant midi.

3. Tout groupement qui dépose une
prise de position lors d’une vota-
tion fédérale, cantonale ou munici-
pale doit remettre dans les 60 jours
les comptes relatifs à l’opération de
vote concernée, y compris la liste
des donateurs, à l’inspection can-
tonale des finances.

4. Chaque électeur recevra, au plus
tôt  quinze jours avant la votation
mais au plus tard dix jours avant
cette date, le texte soumis au vote
et les explications y relatives, ainsi
qu’un bulletin de vote.

5. Convocation des électeurs . – Les
électeurs sont convoqués pour se
prononcer sur la loi visée ci-dessus
sous chiffre 1 lors de l’opération
électorale qui aura lieu dans les lo-
caux de vote du canton aux jours et
heures fixés par la loi.

6. Le présent arrêté annule et rem-
place celui du 20 août 2002 en tant
que celui-ci fixe la votation canto-
nale sur ce même objet au diman-
che 24 novembre 2002.

7. Récapitulation générale . – La
séance de récapitulation générale
des votes aura lieu le mardi 29 oc-
tobre 2002, dès 9 h à l’Hôtel de Vil-
le, par les soins de la chancellerie
d’Etat, conformément à l’article 48,
alinéa 3, de la constitution gene-
voise.

8. Le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours au Tribunal adminis-
tratif dans le délai de 6 jours à
compter du lendemain de sa publi-
cation. Il est exécutoire nonobstant
recours.

Certifié conforme,
Le chancelier d’Etat:

Robert HENSLER.

ARRÊTÉ
relatif à la composition

de la commission consultative
de l’intégration scolaire

des handicapés

Du 28 août 2002

LE CONSEIL D’ÉTAT,
vu l’article 4B de la loi sur l’instruction
publique (C 1 10);
vu l’arrêté de renouvellement de la
commission du 20 mars 2002,

Arrête:

h) représentante de l’assurance-inva-
lidité fédérale: Mme Natalia Weide-
li Bacci, 1972, cheffe de division au
sein de l’office cantonal de l’assu-
rance-invalidité, case postale 266,
1211 Genève 4, en remplacement
de Mme Barbara Stucki, démis-
sionnaire.

La personne susmentionnée est tenue
au secret de fonction conformément
à l’article 320 du code pénal suisse et
à l’article 3, alinéa 1, de la loi concer-
nant les membres des commissions
officielles, du 24 septembre 1965.

Certifié conforme,
Le chancelier d’Etat:

Robert HENSLER.

ARRÊTÉ
relatif à la composition

de la conférence
de l’instruction publique

Du 28 août 2002

LE CONSEIL D’ÉTAT,
vu l’article 3 bis de la loi sur l’instruc-
tion publique;
vu l’arrêté du Conseil d’Etat du
20 mars 2002,

Arrête:

g) représentant des parents d’élèves:
M. André Rey, délégué du Groupe-
ment cantonal genevois des asso-
ciations de parents d’élèves des
écoles primaires et enfantines
(GAPP), 18 A, route de Villette,
1231 Conches, en remplacement
de Mme Eliane Schneeberger, dé-
missionnaire;

Favorisez nos annonceurs

i) représentante des associations des
travailleurs: Mme Anne-Marie Bi-
setti, 1944, représentante de la
Communauté genevoise d’action
syndicale (CGAS), 29, rue Prévost-
Martin, 1205 Genève, en remplace-
ment de M. Jean-Dominique Jac-
quemet, démissionnaire.

Les personnes susmentionnées sont
tenues au secret de fonction confor-
mément à l’article 320 du code pénal
suisse et à l’article 3, alinéa 1, de la
loi concernant les membres des com-
missions officielles, du 24 septembre
1965.

Certifié conforme,
Le chancelier d’Etat:

Robert HENSLER.

(Suite page suivante)

Boire ou conduire, il faut choisir

Loi modifiant la loi sur l’imposition
des personnes physiques (LIPP-V)
Détermination du revenu net –
Calcul de l’impôt et rabais d’impôt –
Compensation des effets
de la progression à froid
(8756)                                                                 D 3 16

du 29 août 2002

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève
décrète ce qui suit:

Art. 1
La loi sur líimposition des personnes physiques (LIPP-V) Détermination du
revenu net ñ Calcul de líimpôt et rabais díimpôt ñ Compensation des effets de
la progression à froid, du 22 septembre 2000, est modifiée comme suit :

Art. 14, al. 3,lettres a et b (nouvelle teneur), lettres c et d (abrogées)
3 En ce qui concerne les charges de famille, les montants déterminants, au sens
de líalinéa 1, sont les suivants:

a) 3250 F pour chaque demi-charge de famille;
b) 6500 F pour chaque charge de famille.

Art. 14, al. 5 (nouvelle teneur)
5 Constituent des charges de famille:

Enfants mineurs
a) chaque enfant mineur sans activité lucrative ou dont le gain annuel ne

dépasse pas 6800 F (charge entière) ou 10 200 F (demi-charge), pour
celui des parents qui en a la garde; dès líannée fiscale 2002, chaque en-
fant mineur sans activité lucrative ou dont le gain annuel ne dépasse pas
13 600 F (charge entière) ou 20 400 F (demi-charge), pour celui des
parents qui en a la garde;

Enfants majeurs
b) chaque enfant majeur, jusquíà líâge de 25 ans révolus, qui est apprenti au

bénéfice díun contrat díapprentissage ou étudiant régulièrement inscrit
dans un établissement díenseignement secondaire ou supérieur, et dont la
fortune ne dépasse pas 25 000 F, lorsquíil nía pas un revenu supérieur à
6800 F (charge entière) ou 10 200 F (demi-charge), pour celui des parents
qui pourvoit à son entretien; dès líannée fiscale 2002, chaque enfant
majeur, jusquíà líâge de 25 ans révolus, qui est apprenti au bénéfice díun
contrat díapprentissage ou étudiant régulièrement inscrit dans un établis-
sement díenseignement secondaire ou supérieur, et dont la fortune ne
dépasse pas 50 000 F, lorsquíil nía pas un revenu supérieur à 13 600 F
(charge entière) ou 20 400 F (demi-charge), pour celui des parents qui
pourvoit à son entretien;

Proches incapables de subvenir entièrement à leurs besoins
c) les ascendants et descendants (dans les autres cas que ceux visés aux

lettres a et b du présent alinéa), frères, súurs, oncles, tantes, neveux et
nièces, incapables de subvenir entièrement à leurs besoins, qui níont pas
une fortune supérieure à 10 000 F ni un revenu annuel supérieur à 6800 F
(charge entière), ou qui níont pas une fortune supérieure à 20 000 F ni un
revenu supérieur à 10 200 F (demi-charge), pour celui de leur proche qui
pourvoit à leur entretien; dès líannée fiscale 2002, chaque personne inca-
pable de subvenir à ses besoins, et dont la fortune ne dépasse pas 50 000
F ni un revenu annuel supérieur à 10 200 F (charge entière), ou qui níont
pas un revenu supérieur à 20 400 F (demi-charge), pour celui de leur
proche qui pourvoit à leur entretien.

Art. 20 (nouveau, l�art. 20 actuel devenant l�art. 21)
Les effets du passage de la LCP à la LIPP, notamment les effets de líintroduc-
tion du rabais díimpôt, feront líobjet díune évaluation externe après les tra-
vaux de taxation de la période fiscale 2001. Dans les six mois suivant la clôture
de ces travaux, un rapport sera présenté au Grand Conseil et, síil y a lieu, des
propositions de modifications seront présentées.

Annexe B (article 12), al. 3 (nouvelle teneur)
3 Les paramètres fixes de la formule figurant à líalinéa 1 ont les valeurs
suivantes:
qmin = 0
qmax = 1
b1 = 6000
b2 = 70

Annexe B (article 12), al. 4 (modification du graphique)
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Art. 2 Disposition transitoire
1 Le département des finances renonce à percevoir les intérêts financiers pour
líannée fiscale 2001 des personnes physiques.
2 Le Conseil díEtat édicte par voie réglementaire les dispositions de procédure
adéquates en vue díassurer la reconsidération de líimposition qui, pour les
années fiscales 2001 et 2002, a été faite à la source en application de la loi sur
líimposition à la source des personnes physiques et morales, du 23 septembre
1994, dans la mesure où la présente loi implique la modification de líimpôt dû
par les personnes assujetties à líimposition à la source.

Art. 3 Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la
Feuille díavis officielle. Elle déploie ses effets dès líannée fiscale 2001.

Art. 4 Vote populaire
Le vote populaire prévu par líarticle 53A de la constitution de la République et
canton de Genève, du 24 mai 1847, est fixé au 27 octobre 2002 en dérogation
à líarticle 19, alinéa 1, de la loi sur líexercice des droits politiques, du 15 octo-
bre 1982.

Art. 5 Clause d�urgence
Líurgence est déclarée pour líarticle 4 souligné.

Le Conseil díEtat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le
terme prescrits.
Fait et donné à Genève, le vingt-neuf août deux mille deux sous le sceau de la
République et les signatures du président et du secrétaire du Grand Conseil.
La secrétaire du Grand Conseil: Le président du Grand Conseil:

Morgane GAUTHIER Bernard ANNEN

LE CONSEIL DíÉTAT,
vu líarticle 115 de la constitution de la République et canton de Genève, du
24 mai 1847,
arrête:

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille díavis officielle, avant díêtre
soumise au vote du Conseil général en application de líarticle 53A de la
constitution de la République et canton de Genève.
Líarticle 4 souligné de la loi ci-dessus, assorti de la clause díurgence, est
promulgué.
Genève, le 30 août 2002.

Certifié conforme
Le chancelier díEtat: Robert HENSLER



Feuille d�Avis Officielle du canton de Genève Lundi 2 septembre 2002 1387/3
Chancellerie d�Etat (suite)

Convocation
des électeurs
en vue de la votation populaire
du 22 septembre 2002
Sur:
Votation fédérale
� Acceptez-vous l�initiative populaire

«pour le versement au fonds AVS
des réserves d�or excédentaires de
la Banque nationale suisse» (initia-
tive sur l�or)?

� Acceptez-vous le contre-projet de
l�Assemblée fédérale «L�or à l�AVS,
aux cantons et à la Fondation»?

� Question subsidiaire: Si le peuple
et les cantons acceptaient à la fois
l�initiative populaire «pour le verse-
ment au fonds AVS des réserves
d�or excédentaires de la Banque
nationale suisse (initiative sur l�or)»
et le contre-projet «L�or à l�AVS, aux
cantons et à la Fondation»: Est-ce
l�initiative populaire ou le contre-
projet qui doit entrer en vigueur?

� Acceptez-vous la loi du 15 décem-
bre 2000 sur le marché de l�élec-
tricité (LME)?

Votation cantonale
� Acceptez-vous la loi modifiant la

loi sur les heures de fermeture
des magasins, du 24 janvier 2002
(I 1 05 - 8440)?

Pour voter, vous devez impérative-
ment vous munir de votre carte de
vote et du matériel reçu à domicile.
Le scrutin est ouvert dans tous les lo-
caux de vote du canton le dimanche
22 septembre 2002 de 10 h à 12 h.

Votation cantonale
du 27 octobre 2002
Sur:
� La loi (8756) modifiant la loi sur

l�imposition des personnes physi-
ques (LIPP-V) Détermination du
revenu net � Calcul de l�impôt et
rabais d�impôt � Compensation
des effets de la progression à froid
(D 3 16).

Prises de position
des partis politiques,
autres associations ou groupements
Le service des votations et élections
tient à la disposition des partis politi-
ques, autres associations ou groupe-
ments, les formules spéciales de pri-
ses de position (ces formules doivent
être retirées exclusivement au service
des votations et élections, 25, route
des Acacias, 2e étage, entrée rue Le-
Royer, en face du garage Citroën).
Les prises de position doivent être dé-
posées, en mains propres, au service
des votations et élections (même
adresse), accompagnées de la signa-
ture de 50 électeurs au moins, ayant
le droit de vote en matière cantonale,
au plus tard le lundi 16 septembre
2002, avant midi.
Les partis politiques siégeant au Grand
Conseil n�ont pas besoin de fournir de
signatures lors du dépôt de leur prise
de position.
Tout groupement qui dépose une pri-
se de position lors d�une votation fédé-
rale, cantonale ou municipale doit re-
mettre dans les 60 jours les comptes
relatifs à l�opération de vote concer-
née, y compris la liste des donateurs, à
l�inspection cantonale des finances.
Il est rappelé que tout dépôt de pri-
ses de position qui, après vérifica-
tion, ne respectera pas les condi-
tions légales sera refusé.

Votation communale
à Meinier
du 27 octobre 2002
Sur:
� la votation communale référen-

daire relative à la délibération du
Conseil municipal de la commune
de Meinier du 25 avril 2002 ouvrant
un crédit de 8 180 000 F en complé-
ment des 250 000 F déjà votés le
20 janvier 2000 pour 3 terrains  de
football, 5 courts de tennis, la
construction de vestiaires et d�une
buvette  avec   réfection de par-
kings dans un nouveau centre
sportif à Rouelbeau.

Prises de position
des partis politiques,
autres associations ou groupements
Le service des votations et élec-
tions rappelle les dispositions de la
loi sur l�exercice des droits politiques,
du 15 octobre 1982, et tient à la dis-
position des partis politiques, autres
associations ou groupements, les for-
mules spéciales de prises de position
(ces formules doivent être retirées ex-
clusivement au service des votations
et élections, 25, route des Acacias,

2e étage, entrée rue Le-Royer, en face
du garage Citroën).
Tout groupement qui dépose une pri-
se de position lors d�une votation fédé-
rale, cantonale ou municipale doit re-
mettre dans les 60 jours les comptes
relatifs à l�opération de vote concer-
née, y compris la liste des donateurs, à
l�inspection cantonale des finances.
Les prises de position doivent être dé-
posées, en mains propres, au service
des votations et élections (même
adresse), accompagnées de la signa-
ture de 15 électeurs au moins, ayant
le droit de vote en matière commu-
nale à Meinier, au plus tard le lundi
9 septembre 2002, avant midi.
Les partis politiques siégeant au
conseil municipal ainsi que les
auteurs du référendum n�ont pas
besoin de fournir de signatures lors
du dépôt de leur prise de position.
Il est rappelé que tout dépôt de pri-
ses de position qui, après vérifica-
tion, ne respectera pas les condi-
tions légales sera refusé.

Annuaire officiel 2002
L�Annuaire officiel de la République et
canton de Genève contient, remis à
jour, les numéros de téléphone des
autorités, ainsi que des services de
l�administration cantonale, avec la
sélection téléphonique directe qui

permet de les atteindre sans l�intermé-
diaire des téléphonistes.
L�annuaire est complété par des
renseignements généraux sur les
autorités cantonales et fédérales, par
des renseignements complets sur les
communes genevoises, sur les organi-
sations internationales, les corps di-
plomatique et consulaire, par la liste
des architectes et ingénieurs qualifiés
au sens de la loi et des membres des
professions juridiques. L�annuaire
contient également des informations
sur les démarches administratives
simplifiées mises en place dans le
cadre du Guichet universel, et com-
porte un répertoire alphabétique
des services et renseignements ad-
ministratifs, ainsi qu�un index nomi-
natif des fonctionnaires de l�Etat.
Ces deux dernières rubriques men-
tionnent les numéros de téléphone in-
ternes et directs.
L�Annuaire officiel 2002 est disponible
auprès de la chancellerie d�Etat, cen-
tre d�information, de documentation
et des publications (CIDP), 14, rue de
l�Hôtel-de-Ville au prix de 38 F (TVA
7,6 % incluse). Il peut aussi être com-
mandé par téléphone (022 327 21 18),
par télécopie (022 327 21 19), par
E-mail: cidp@etat.ge.ch ou par écrit à
l�adresse sus-indiquée au prix de 43 F
(TVA 7,6 % et frais d�expédition com-
pris).

Prises de position
en vue de la votation fédérale et cantonale du 22 septembre 2002

Votation fédérale
1. Acceptez-vous l�initiative populaire «pour le versement au fonds AVS des

réserves d�or excédentaires de la Banque nationale suisse (initiative sur
l�or)»?

2. Acceptez-vous le contre-projet de l�Assemblée fédérale «L�or à l�AVS, aux
cantons et à la Fondation»?

3. Question subsidiaire: Si le peuple et les cantons acceptaient à la fois l�initiative
populaire «pour le versement au fonds AVS des réserves d�or excédentaires
de la Banque nationale suisse (initiative sur l�or)» et le contre-projet «L�or à
l�AVS, aux cantons et à la Fondation»: Est-ce l�initiative populaire ou le contre-
projet qui doit entrer en vigueur?
(IN = initiative CP = contre-projet)

4. Acceptez-vous la loi du 15 décembre 2000 sur le marché de l�électricité
(LME)?

Votation cantonale
1. Acceptez-vous la loi modifiant la loi sur les heures de fermeture des magasins,

du 24 janvier 2002 (I 1 05 � 8440)?
1 2 3 4 1

Libéral NON NON CP OUI OUI
Les socialistes NON OUI CP NON OUI
Alliance de gauche � OUI CP NON NON
Parti démocrate-chrétien NON OUI CP OUI OUI
Radical NON OUI CP OUI OUI
Les verts � Parti écologiste genevois NON OUI CP NON NON
Union démocratique du centre OUI NON IN NON OUI

Comité référendaire contre la LME
«Spéculer sur l�électricité?
Non merci!» � � � NON �

Comité référendaire contre la loi
modifiant la loi sur les heures
de fermeture des magasins � � � � NON

ASLOCA Association genevoise
de défense des locataires � � � NON �

ATTAC-Genève Association
pour une taxation des transactions
financières pour l�aide aux citoyens
et citoyennes � � � NON �

CGAS � Communauté genevoise
d�action syndicale NON OUI CP NON OUI

Comité genevois «Oui à la LME» � � � OUI �
Comité OUI à des nouveaux horaires

de magasins � � � � OUI
Comité Oui à un progrès partagé

par tous � � � � OUI
Comité OUI au progrès social � � � � OUI
Comité PME pour l�ouverture

du marché de l�électricité � � � OUI �
Comité pour des consommateurs

satisfaits � � � � OUI
Comité pour des petits commerces

dynamiques � � � � OUI
Comité pour un commerce genevois

attractif � � � � OUI
Comité travail et santé � � � � NON
ContrAtom � � � NON �
Coordination Energie � � � NON �
Des vendeuses en colère � � � � NON
Famille & Tradition � L�ensemble

des réserves pour l�AVS! OUI NON IN � �
Intersyndicale SIG en défense

du service public � � � NON �
«L�Equipe» Groupement civique

hors partis OUI NON IN � �
Mouvement populaire

des familles (MPF) NON OUI CP NON �
Parti du travail � Alliance de gauche NON OUI CP NON NON
SIT - Syndicat interprofessionnel

de travailleuses et travailleurs NON OUI CP NON OUI
solidaritéS OUI OUI CP NON NON
SYNA/ISCG NON OUI CP NON OUI
Syndicat des services publics

SSP/VPOD � OUI CP NON NON
«UDC jeunes» � Union démocratique

du centre OUI NON IN NON OUI
Union des patriotes suisse (U.P.S.)

et Union des citoyens (U.D.C.) OUI NON IN NON NON
www.verts.ch/ge NON OUI CP NON NON

Affaires militaires
Heures d�ouverture des bureaux

aux heures normales, sauf exceptions suivantes:

Service de l�arrondissement
(18 bis, quai Ernest-Ansermet)

Bureau des contrôles
Service de la taxe militaire

secrétariat général
(13, rue de l�Ecole-de-Médecine) de 8 à 11.45 et de 13.45 à 16

Arsenal cantonal
(13, rue de l�Ecole-de-Médecine) de 7.45 à 11.45 et de 13.45 à 16

Equipement personnel
Propriété et utilisation
L�article 114 de la loi fédérale sur
l�armée et l�administration militaire
(LAAM), du 3 février 1995, dispose que
l�équipement personnel reste la pro-
priété de la Confédération. Les militai-
res ne peuvent ni l�aliéner ni le mettre
en gage.
Il est, en principe, interdit d�utiliser les
objets de l�équipement personnel en
dehors du service militaire.
Ne sont pas soumis à l�interdiction
d�utilisation hors du service:
a) les armes d�ordonnance utilisées

pour les exercices de tir sur les pla-
ces réservées à cet effet et recon-
nues par les autorités militaires
cantonales ou sur des places de tir
en campagne autorisées par les of-
ficiers fédéraux de tir, ou utilisées
pour des concours militaires;

b) les protège-ouïe, les lunettes de
combat, les jumelles, les bousso-
les, les sitomètres;

c) les instruments de musique;
d) les chaussures d�ordonnance;
e) les jambières (guêtres d�équita-

tion), culottes d�équitation, selles
et harnais;

f) les pantalons de travail 49 (ne
concerne que les pontonniers en
cas de manifestations de leurs
sociétés);

g) les sacs de montagne et le sac de
combat 90, le harnais de base 90
(ne concerne que les détenteurs
de pistolets), les sacs à effets, les
marmites, les couverts (services),
le couteau, les gourdes, le sachet
de propreté (personnel);

h) les sacs de couchage avec dou-
blures (housses) extérieures;

i ) les règlements non classifiés, les
cartes et documents de travail ana-
logues;

j ) les trousses (coffrets) de médecin
et la sacoche sanitaire;

k ) les bicyclettes militaires;
l ) les chemises d�uniforme, les blou-

ses, le tricot, le T-shirt, l�imperméa-
ble de sortie, les gants degré 1 et 2,
le pull-over 74, le ceinturon de cuir
de sortie;

m )la plaque d�identité.
Les militaires répondent d�éventuels
dommages provenant de l�utilisation
hors du service de leurs objets d�équi-
pement.

Livret de service
L�ordonnance du Conseil fédéral sur
les contrôles militaires (OC) du 7 dé-
cembre 1998 dispose que le livret de
service est une pièce justificative mili-
taire; il ne peut pas être employé à des
fins civiles (art. 31).

1. Ont le droit de demander le livret
de service, de le consulter ou de se
faire renseigner sur son contenu:
a) les unités administratives de la

Confédération, des cantons et
des communes ainsi que les
tiers qui, en vertu du droit mili-
taire, des dispositions concer-
nant la taxe d�exemption de
l�obligation de servir, l�assuran-
ce militaire, le droit pénal mili-
taire, l�allocation pour perte de
gain, la protection civile, les
états-majors civils de conduite
et le service civil, doivent rem-
plir des tâches ou fournir des in-
formations et qui ont besoin du
livret de service à cet effet;

b) les commandants militaires et
les organes militaires de com-
mandement, dans la mesure où
ils en ont besoin pour accomplir
leur tâche.

2. Le livret de service ne peut pas être
remis à d�autres organes ou per-
sonnes. Il est par ailleurs interdit de
communiquer des renseignements
ou des données:
a) qui sont particulièrement im-

portants sur le plan de la défen-
se générale, tels ceux qui figu-
rent sur la fiche de mobilisation,
ainsi que sur les avis et les or-
dres spéciaux la complétant; ou

b) qui pourraient porter sérieuse-
ment atteinte à la sphère per-
sonnelle du détenteur, comme
les renseignements et données
sur les examens médico-mili-
taires.

Est puni d�une amende de 60 à 240 F
et, en cas de récidive, d�une amende
pouvant s�élever jusqu�à 400 F ou de
treize jours d�arrêts au plus (art. 130),
la personne:

a) qui requiert sans droit la pro-
duction d�un livret de service,
en prend connaissance ou se
fait renseigner sur son contenu
et sur des données particulière-
ment importantes sur le plan de
la défense générale ou suscepti-
bles de porter sérieusement at-
teinte à la sphère personnelle
du détenteur ou de la détentrice
du livret de service;

b) qui remet un livret de service à
des personnes non autorisées,
permet à de telles personnes
d�en prendre connaissance ou
de se faire renseigner sur son
contenu et sur des données par-
ticulièrement importantes sur le
plan de la défense générale ou
susceptibles de porter sérieuse-
ment atteinte à la sphère per-
sonnelle du détenteur ou de la
détentrice du livret de service.

La conseillère d�Etat
chargée du département

des affaires militaires:
Martine BRUNSCHWIG GRAF.

Un panorama complet de la vie

civique,

économique

et sociale

du canton et des communes
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Finances
Heures d�ouverture des bureaux

Administration des contributions pu-
bliques, office cantonal de l�impôt
anticipé, administration cantonale
de l�impôt fédéral direct, succes-
sions et enregistrement de 11 à 16 sans interruption
(26, rue du Stand)

Caisse de l�Etat (26, rue du Stand) de 9 à 13 sans interruption
Office des assurances de 9 à 13 sans interruption

(26, rue du Stand)
Office du personnel de l�Etat de 9 à 13 sans interruption
Economat cantonal

(14, rue des Allobroges) de 9 à 13 sans interruption

Aménagement,
équipement et logement

Heures d�ouverture des bureaux
aux heures normales, sauf exceptions suivantes:

Service financier
(5, rue David-Dufour) de 9 à 12 et de 14 à 16

Police des constructions
(5, rue David-Dufour)
Secrétariat de 9 à 12 et de 14 à 16

Inspection de la construction
(consultations techniques) de 9 à 12

Direction de sécurité-salubrité
(1, rue David-Dufour) de 9 à 12

Direction de l�aménagement
(5, rue David-Dufour)
Réception de 9 à 12 et de 14 à 16

Office cantonal du logement
(26, rue du Stand) de 9 à 13

Amarrages de 10 à 12 et de 14 à 16

et à utiliser les itinéraires conseillés
qui sont mis en place pour la circons-
tance.
Nous comptons sur la compréhension
et la patience de tous et, d�avance,
nous les en remercions.

Favorisez nos annonceurs

Prolongement ligne
tram 13, section Cornavin -
Sécheron
OA 5002 pont CFF avenue de France
Limitation de charge et hauteur
Les conducteurs de cars et poids
lourds sont informés que la charge et
la hauteur de l�ouvrage sont limitées
aux véhicules jusqu�à un poids total
de 3,5 tonnes et à une hauteur libre
inférieure à 2,50 m.
Cette restriction a cours dans la pério-
de allant du lundi 2 septembre 2002
au jeudi 31 octobre 2002 inclus.
Des gabarits sont mis en place pour la
circonstance. Les usagers sont invités
à se conformer aux mesures de chan-
tier et à suivre les fléchages des itiné-
raires de déviation conseillés.
Nous vous remercions de votre patien-
ce et de votre compréhension.

Tramway Acacias
La direction générale du chantier
communique:
Le rond-point de Plainpalais, la rue
Henri-Dunant - le carrefour des
XXIII-Cantons, le boulevard du
Pont-d�Arve, la route des Acacias, le
carrefour de l�Etoile, la route du
Grand-Lancy, ainsi que les rues avoi-
sinantes feront l�objet d�importants
travaux liés à la réalisation du tram
Acacias.
La mise en place de la signalisation de
chantier et les travaux préliminaires
débutent fin août 2002.
La durée totale des travaux est esti-
mée à 30 mois et la mise en service
du tram est prévue en décembre
2004. Les travaux de finition seront
achevés en 2005.
Dans le cadre de ces travaux, il sera
procédé:
� à la mise en séparatif du réseau

d�assainissement;
� aux modifications des conduites

des services publics;
� à la construction de la ligne de

tramway;
� à l�aménagement des arrêts, trot-

toirs, chaussées et plantations.
Ils seront exécutés par tranche longi-
tudinale.
Les voies de circulation seront parfois
déplacées de part ou d�autre des voies
existantes, mais maintenues dans
tous les cas.
Les automobilistes sont invités à se
conformer aux mesures de chantier

Acquisitions
d�appartements
et demandes
d�autorisation
Le département de l�aménagement,
de l�équipement et du logement rap-
pelle à tous les acquéreurs d�appar-
tements compris entre 1 et 7 pièces
inclus que cette opération est soumise
à autorisation en application de l�arti-
cle 39, alinéa 1, de la loi sur les démo-
litions, transformations et rénovations
de maisons d�habitation, du 25 janvier
1996 (LDTR).
En cas d�acquisition de plusieurs ap-
partements dans le cadre d�une procé-
dure d�exécution forcée, le départe-
ment attire l�attention des acquéreurs
sur le fait qu�une telle opération ne
pourra par la suite être considérée
comme constituant une vente indivi-
dualisée et que toute revente est obli-
gatoirement soumise à autorisation du
département.
Pour tout renseignement complémen-
taire, le service juridique de la police
des constructions (tél. 327 43 50/53) se
tient à disposition.

Soumissions publiques
Le département de l�aménagement,
de l�équipement et du logement rap-
pelle que les inscriptions en sou-
missions publiques qu�il lance sont
annoncées dans la Feuille d�avis offi-
cielle.
Ni lui ni ses mandataires ne prennent
d�inscriptions en dehors de cette pro-
cédure.
Dès lors, il n�est plus répondu aux en-
treprises qui s�adressent à lui ou à ses
mandataires sur la simple publication
d�une demande ou d�une autorisation
de construire; l�attention des entrepri-
ses est attirée sur le fait que leur inter-
vention à ce stade ne vaut pas inscrip-
tion, bien qu�il n�y soit pas répondu.

Le conseiller d�Etat
chargé du département

de l�aménagement,
de l�équipement et du logement:

Laurent MOUTINOT.

Instruction publique
Heures d�ouverture des bureaux

Services administratifs et financiers
Section des traitements
(2, rue Ardutius-De-Faucigny)
jours ouvrables, sauf le mercredi de 9 à 12
le mercredi de 9 à 12 et de 13 à 16.30

Direction générale
de l�enseignement secondaire
et direction de l�enseignement
primaire
(6, rue de l�Hôtel-de-Ville)
du lundi au vendredi de 9 à 12 et de 14 à 16.30

Direction générale
du cycle d�orientation
(15 A, avenue de Joli-Mont)
du lundi au vendredi de 8 à 12 et de 14 à 17.30

Laboratoire cantonal d�agronomie de 8 à 12 et de 14 à 17
(vendredi 16.30)

Service de protection
de la jeunesse
du lundi au jeudi de 8 à 12 et de 14 à 18
et le vendredi de 8 à 12 et de 14 à 17.30

Centre de Lullier de 7.30 à 12 et de 13 à 16.30

Engagement d�apprentis
Le département de l�instruction publi-
que rappelle les dispositions suivantes
de la loi cantonale sur l�orientation, la
formation professionnelle et le travail
des jeunes gens, du 21 juin 1985:
En engageant un apprenti, l�em-
ployeur doit:
a) s�assurer que celui-ci est en droit

d�entreprendre un apprentissage,
notamment qu�il a achevé la scola-
rité obligatoire selon la loi genevoi-
se sur l�instruction publique; s�il
s�agit d�un étranger soumis à l�auto-
risation, l�employeur doit immédia-
tement procéder aux formalités
d�usage à la police des étrangers;

b) exiger un certificat médical attes-
tant que l�intéressé a subi une visite
médicale dans les six mois qui pré-
cèdent l�engagement et a été re-
connu apte à l�apprentissage qu�il
envisage; cette visite a lieu auprès
d�un médecin autorisé à pratiquer
sur le territoire du canton de Ge-
nève ou gratuitement au service de
santé de la jeunesse, 11, rue des
Glacis-de-Rive.

Important !
Est réputée apprenti la personne qui
est libérée de la scolarité obligatoire
au sens de la loi genevoise sur l�ins-
truction publique et apprend une pro-
fession régie par la loi dans une entre-
prise ou une école de métiers ou
d�arts appliqués; les dispositions régis-
sant l�apprentissage lui sont applica-
bles  d�office et il doit être mis au bé-
néfice  d�un contrat d�apprentissage.
Contrat d�apprentissage:
Le temps d�essai ne doit pas durer
moins d�un mois et plus de trois mois.
Le contrat d�apprentissage est établi
en trois exemplaires au moins sur la
formule officielle délivrée gratuite-
ment par l�office d�orientation et de
formation professionnelle.
Le contrat est signé par le maître d�ap-
prentissage,  l�apprenti et le détenteur
de l�autorité  parentale ou tutélaire.
L�office d�orientation et de formation
professionnelle, compétent en matiè-
re d�apprentissage, se tient à la dispo-
sition des intéressés pour leur fournir
tous les renseignements utiles et leur
faciliter les formalités exigées par la
loi.

Fonds en faveur
de la formation
et du perfectionnement
professionnels
Le fonds en faveur de la formation et
du perfectionnement professionnels
(FFPP) institué par la loi C 2 05, du
21 juin 1985, est destiné à participer
financièrement aux actions qu�entre-
prennent les associations profession-
nelles et les collectivités publiques
pour améliorer la formation des ap-
prenti(e)s et pour faciliter le perfec-
tionnement des travailleuses et tra-
vailleurs.
Par actions entreprises, il faut enten-
dre toutes mesures ne relevant pas du
budget de l�Etat.
Les ressources du fonds sont consti-
tuées par une cotisation annuelle à
charge des employeurs et par une
subvention inscrite chaque année au
budget de l�Etat.
Le FFPP est géré par un organe tripar-
tite, formé de représentants de l�Etat
et des associations professionnelles
d�employeurs et de travailleurs. Les
demandes de participations finan-
cières doivent être adressées à l�admi-
nistration du fonds, à l�attention du
conseil de direction, sur une formule
officielle établie à cet effet.
Le fonds est toutefois tenu de restrein-
dre son pouvoir d�examen des dos-
siers présentés aux seules formations
régies par la loi fédérale sur la for-
mation professionnelle (LFPr, art. 1,
lettre b). Sont exclues les professions
relevant de l�éducation, des soins aux
malades, des professions à caractère
social, celles qui sont en rapport avec
la science, l�art, l�économie forestière
et la pêche.
L�administration du FFPP est à dis-
position des intéressés pour tout ren-
seignement complémentaire (6, rue
Prévost-Martin, case postale 457,
1211 Genève 4, tél. 705 02 52).

La conseillère d�Etat
chargée du département
de l�instruction publique:

Martine BRUNSCHWIG GRAF.

Justice, police et sécurité

Vente
aux enchères publiques
Le mardi 3 septembre  2002 dès 9 h,
il sera  procédé au garde-meubles de
l�Etat, 62 bis, route de Frontenex à Ge-
nève, à la vente aux enchères publi-
ques, au comptant de:
Mobilier moderne et divers, salons,
salles à manger, commodes, parois
murales,
Appareils ménagers et électriques,
cuisinières, machines à laver, frigos,
aspirateurs,
Tableaux, tapis, bibelots, lampes, vais-
selle, verrerie, montres, bijoux fantai-
sie, étains, jouets, habits, etc.,
Chaînes hi-fi, magnétoscopes, radios,
téléphones,  CD, disques,
par le ministère de Me Michel Jaquie-
ry, huissier judiciaire, 6, place des
Eaux-Vives, 1207 Genève.
L�exposition aura lieu le lundi 2 sep-
tembre 2002 de 13 h 30 à 16 h 30 et
le mardi 3 septembre 2002 de 8 h à
8 h 45.
Pour tous renseignements, s�adresser
au commissariat de police, service
des évacuations, 19, boulevard Carl-
Vogt, de 8 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à
17 h au 022 427 80 81 ou 022 786 79 32.

Autorisation d�exploiter
Par arrêté du 27 août 2002, annulant et
remplaçant l�arrêté du 1er juillet 2002,
le département de justice, police et sé-
curité autorise M. Charles Vinzio, né le
27 avril 1970, d�origine genevoise, do-
micilié 42, rue Maurice-Braillard, à Ge-
nève, à exploiter les salles de cinéma
Pathé Balexert, propriété de la société
Pathé Balexert Sàrl, d�une contenance
de:
� Pathé Balexert 1: 116 places;
� Pathé Balexert 2: 175 places;
� Pathé Balexert 3: 410 places;
� Pathé Balexert 4: 410 places;
� Pathé Balexert 5: 175 places;
� Pathé Balexert 6: 116 places;
� Pathé Balexert 7: 315 places;

� Pathé Balexert 8: 156 places;
� Pathé Balexert 9: 156 places;
� Pathé Balexert 10: 274 places;
� Pathé Balexert 11: 118 places;
� Pathé Balexert 12: 265 places;
� Pathé Balexert 13: 223 places.

Entretien des abris
de protection civile
Le département de justice, police et
sécurité rappelle aux propriétaires
d�immeubles qu�ils sont tenus d�en-
tretenir les abris et les équipements
de protection civile conformément à
l�article 9 de la loi fédérale sur les
constructions de protection civile et
à l�article 21 du règlement cantonal
d�application des dispositions fédé-
rales en la matière.
Il est notamment précisé que les joints
des portes et volets blindés ne doivent
pas être déposés, qu�ils doivent être
périodiquement contrôlés et, le cas
échéant, remis en état ou remplacés,
de même que les grilles des sorties de
secours et des voies d�évacuation ain-
si que les installations de ventilation.
De plus, les sorties de secours doi-
vent être dégagées de telle sorte
qu�elles puissent être utilisées en cas
de sinistre.

Contrôle périodique
et classification
qualitative des abris
de protection civile
Les organismes communaux de la
protection civile ont pour mission de
procéder au contrôle des abris situés
sur leur territoire, conformément à
l�article 14 de l�ordonnance fédérale
sur les constructions de protection ci-
vile et à l�article 6 du règlement canto-
nale en la matière.
Les propriétaires, gérants et régies
voudront bien se conformer aux direc-
tives des organismes de protection ci-
vile chargés de ces contrôles.

Service des autorisations
et patentes
Malgré la suppression partielle de la
taxe du droit des pauvres, l�organisa-
tion de spectacles et de divertisse-
ments publics, soit notamment les re-
présentations de théâtre et d�opéra,
les concerts, les projections de films,
les bals et les soirées dansantes ainsi
que les fêtes champêtres et les fêtes
foraines, est toujours soumise à l�au-
torisation préalable délivrée par le ser-
vice des autorisations et patentes,
conformément aux dispositions de la
loi sur les spectacles et les divertisse-
ments, du 4 décembre 1992.

Piétons, attention!
Pour une meilleure compréhension
entre usagers de la route, il est rappelé
aux piétons qu�ils doivent:
l utiliser les passages pour piétons

ainsi que les passages aménagés
au-dessus ou au-dessous de la
chaussée qui se trouvent à moins
de 50 mètres;

l observer le trafic avant de s�enga-
ger sur la chaussée;

l traverser la route sans s�attarder;
l ne pas user du droit de priorité

lorsque le véhicule est déjà si près
du passage qu�il ne lui serait plus
possible de s�arrêter à temps;

l lorsque la circulation est dense, se
grouper et traverser la chaussée
sur la partie droite du passage.

La conseillère d�Etat
chargée du département

de justice, police et sécurité:
Micheline SPOERRI.

CONDUCTEURS, ralentissez à l�ap-
proche des passages de sécurité...

... accordez la priorité aux piétons
déjà engagés sur la chaussée ou qui
manifestent leur intention de traverser.
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Economie, emploi
et affaires extérieures

Heures d�ouverture des bureaux
aux heures normales, sauf exceptions suivantes:

Registre du commerce
(4, rue du Puits-Saint-Pierre) de 9 à 12 et de 14 à 17

Office cantonal de l�inspection
et des relations du travail
(23, rue Ferdinand-Hodler) de 8 à 12 et de 14 à 17

Office cantonal de l�inspection
du commerce
(14, rue du Bachet, de 9 à 12 et de 14 à 17
1212 Grand-Lancy)   (vendredi 16.30)

Section métrologie (15, chemin Les vérificateurs sont atteignables
de Trèfle-Blanc, 1212 Grand- du lundi au mercredi de 8 h à 9 h.
Lancy, tél. 022 304 44 90) En dehors de ces heures,

l�inspection du commerce répond.
Office cantonal de l�emploi:

section accueil
(6, rue des Glacis-de-Rive) de 8 à 16.30 sans interruption

Caisse cantonale genevoise
de chômage
(40, rue de Montbrillant, 3e étage,
tél. 022 919 84 00,
fax 022 919 85 00) de 8.30 à 16.30 sans interruption

Section assurance-chômage
(6, rue des Glacis-de-Rive) de 8.30 à 11.30 et de 14 à 16

Groupe réclamations
(6, rue des Glacis-de-Rive) de 8.30 à 11.30 et de 14 à 16

Office de la main-d��uvre
étrangère
(7, rue des Battoirs, 1205 Genève,
quartier des Minoteries) de 8.30 à 11.30 et de 13.30 à 16.30

Office cantonal de la statistique
(82, route des Acacias,
1227 Les Acacias) de 8.30 à 12 et de 14 à 17

Bureaux de placement
privés
Entreprises de location
de services
bureaux de placement
des organismes
professionnels
ou d�utilité publique
Obligation de s�annoncer
Vu l�entrée en vigueur, le 1er juillet
1991, de la nouvelle loi fédérale sur le
service de l�emploi et la location de
services, du 6 octobre 1989, et de ses
ordonnances d�exécution II et III du
16 janvier 1991,
� les bureaux privés de placement,
� les entreprises de location de ser-

vices,
� les bureaux de placement des or-

ganismes professionnels ou d�uti-
lité publique,

doivent s�annoncer à l�office canto-
nal de l�emploi, direction administra-
tive, 6, rue des Glacis-de-Rive, case
postale 3938,  1211 Genève 3, pour ob-
tenir l�autorisation d�exercer leur acti-
vité dans le canton de Genève, sous
peine des sanctions prévues à l�arti-
cle 39 de la loi fédérale.

Le conseiller d�Etat
chargé du département

de l�économie, de l�emploi
 et des affaires extérieures:

Carlo LAMPRECHT.

L�essentiel de vos
informations officielles

Intérieur, agriculture
et environnement

Communes

Entreprise
Nom
Prénom
Rue No
N.P. - Localité
Date Signature
Renvoyez ce bulletin rempli à , administration de la
«Feuille d�Avis Officielle», 35, rue de la Synagogue� case postale 5845  � 1211 Genève 11
ou par fax: 022 807 35 25 #Ne nous versez rien, vous recevrez une carte de versement correspondant

au paiement proportionnel à un abonnement de 3, 6 ou 12 mois

12 mois 6 mois 3 mois AVS/Cafés-Rest.
(12 mois)

Genève* Fr. 173.- Fr. 150.- Fr. 138.- Fr. 155.-
Hors canton* Fr. 199.- Fr. 173.- Fr. 159.-
Etranger Fr. 325.-

+ frais postaux

Attention : pour nouveaux abonnés seulement

Tarifs d�abonnement :

Je désire souscrire un abonnement de

Abonnez-vous!

Editeur responsable : Tirage contrôlé (FRP/ REMP 30.4.2000) : 9550 ex.

PUBLICITÉ et ADMINISTRATION : 35, rue de la Synagogue � 1211 Genève 11 Tél. 022 807 34 00

ABONNEMENTS «Feuille d�Avis Officielle», Fax 022 807 35 25

de la République et canton de Genève

� 12 mois � 6 mois � 3 mois � AVS/Cafés-Rest.

*TVA  2,4%
comprise

������� (cochez ce qui vous convient)

Ville de Genève
Avis
de soumission publique
1re insertion
Travaux de construction
Adjudicateur, maître de l�ouvrage: Vil-
le de Genève, division de la voirie,
service entretien du domaine public,
10, rue François-Dussaud, 1227 Ge-
nève-Acacias, tél. 022 418 42 00,
fax 022 418 42 01.
Type de procédure:
� procédure ouverte;
� le présent appel d�offres est soumis

au règlement municipal sur la pas-
sation des marchés publics en ma-
tière de construction, du 1er juillet
1998.

Description de l�ouvrage à exécuter:
� situation du chantier: boulevard Ja-

mes-Fazy (tronçon place de Cor-
navin - rue de la Servette);

� type de construction: parois mou-
lées (mesures conservatoires per-
mettant de réserver la possibilité
de créer une rampe de sortie du
parking de Cornavin sur le boule-
vard James-Fazy);

� début du chantier prévu pour l�au-
tomne 2002;

� réception de l�ouvrage prévue pour
fin 2002 - début 2003.

Marché concerné: travaux: estimation
900 000 F.
Conditions de participation:
� peuvent participer les entreprises

qui ont leur domicile ou leur siège
en Suisse;

� ne seront prises en considération
que les soumissions accompa-
gnées des attestations suivantes:
1. justifiant que pendant 1 an au

moins le prestataire a exercé,
en étant inscrit au registre du
commerce ou dans un registre
équivalent de son siège social,
une activité en rapport, quant à
sa nature et à son importance,
avec celle dont relève le man-
dat,

2. indiquant le nombre d�em-
ployés permanents;

3. justifiant que la couverture du
personnel en matière d�assu-
rances sociales (y compris assu-
rances accidents) est assurée
conformément à la législation
en vigueur à son siège et qu�il
est à jour avec le paiement de
ses cotisations (en Suisse AVS/
AI/APG et allocations familia-
les),

4. certifiant, pour le personnel tra-
vaillant sur territoire genevois,
soit qu�il est lié par la conven-
tion collective de travail de sa
branche applicable à Genève et
à jour avec ses obligations en-
vers elle, soit, en lieu et place,
s�il n�a pas adhéré à une telle
convention ou s�il est extérieur
au canton, qu�il a signé auprès
de l�office cantonal de l�inspec-
tion et des relations du travail
(OCIRT, tél. 022  327 28 50, fax
022 735 45 18, prendre contact
au plus tard 10 jours avant le dé-
lai de remise des dossiers) un
engagement à respecter les
usages de sa profession en vi-
gueur à Genève.

Les attestations ne doivent pas être
antérieures de plus de 15 jours au
délai de rentrée des offres. Les en-
treprises qui désirent s�associer
pour rendre une offre commune
doivent fournir individuellement
les attestations susmentionnées.

Critères d�adjudication: suite à la véri-
fication des inscriptions, le candidat
recevra un dossier d�appel d�offres.
Les offres seront évaluées selon des
critères particuliers d�adjudication, à
savoir dans l�ordre d�importance dé-
croissant:

a) qualité économique globale de
l�offre;

b) expériences dans le domaine de
l�objet à réaliser;

c) respect des délais;
d) capacité et disponibilité du per-

sonnel, du matériel et des équipe-
ments.

Langue de l�offre et des documents:
français.
Inscription et délai:
� adresse d�inscription: Ville de Ge-

nève, division de la voirie, ser-
vice entretien du domaine public,
10, rue François-Dussaud, 1227 Aca-
cias (GE), tél. 022 418 42 00,
fax 022 418 42 01;

� délai: les inscriptions devront par-
venir à l�adresse ci-dessus jus-
qu�au 20 septembre 2002.

Emolument: un émolument non rem-
boursable d�un montant de 100 F par
entreprise ou consortium annoncé ini-
tialement devra être versé sur le CCP
No 12-6688-2 de la Ville de Genève, di-
vision de la voirie, 10, rue François-
Dussaud, 1227 Acacias (GE), durant le
délai d�inscription, avec mention du
projet et du type de travaux concerné.
Genève, le 26 août 2002.

Le conseiller administratif
délégué: C. FERRAZINO.

18-70815

Ville de Genève
Avis
de soumission publique
1re insertion
Travaux de construction
Adjudicateur, maître de l�ouvrage: Vil-
le de Genève, division de la voirie, ser-
vice études et constructions, 10, rue
François-Dussaud, 1227 Genève-Aca-
cias, tél. 022 418 42 00, fax 022 418 42 01.
Objet du marché:
� type de construction: génie civil

(assainissement et voiries);
� situation du chantier: rue de Beau-

lieu, rue de Montbrillant (trottoirs
devant le CO).

Nature des travaux:
� rue de Beaulieu: démolition du col-

lecteur unitaire et remplacement
par un réseau séparatif EU/EP dia-
mètre 300 mm à 500 mm, longueur
220 m, profondeur 2,50 m à 3,50 m;
mise en forme du terrain après
construction des collecteurs en
vue de son aménagement paysa-
ger; estimation: 800 000 F;

� rue de Montbrillant: aménagement
de surface comprenant la pose de
revêtements et de bordures (trot-
toirs) y compris réfection de la su-
perstructure de ceux-ci: estimation
340 000 F.

Délais d�exécution: 6 mois.
Type de procédure:
� ouverte;
� le présent appel d�offres est soumis

au règlement municipal sur la pas-
sation des marchés publics en ma-
tière de construction, du 1er juillet
1998.

Conditions de participation:
� peuvent participer les entreprises

domiciliées en Suisse ou dans un
pays signataire de l�accord OMC
sur les marchés publics qui accor-
de la réciprocité aux entreprises
genevoises;

� ne seront prises en considération
que les inscriptions accompagnées
des attestations:
1. justifiant que pendant 1 an au

moins le prestataire a exercé,
en qualité d�entreprise inscrite
au registre du commerce de son
siège social ou dans un registre
professionnel, une activité en
rapport quant à sa nature et à
son importance avec celle dont
relève la soumission,

2. indiquant l�effectif permanent
de la main-d��uvre,

3. justifiant que la couverture du
personnel en matière d�assu-
rances sociales est garantie
conformément à la législation
en vigueur au siège social de
l�entreprise et que celle-ci est
à jour avec le paiement de ses
cotisations,

4. certifiant, pour le personnel tra-
vaillant sur territoire genevois,
soit que le prestataire est lié par
la convention collective de tra-
vail de sa branche, applicable à
Genève, soit qu�il a signé auprès
de l�office cantonal de l�inspec-
tion et des relations du travail
(OCIRT, tél. 022 327 28 50, fax
022 735 45 18, prendre contact
au plus tard 10 jours avant le
délai d�inscription) un engage-
ment à respecter les usages de
sa profession en vigueur à Ge-
nève,

5. émise par l�autorité fiscale com-
pétente justifiant que le presta-
taire s�est acquitté de ses obliga-
tions en matière d�impôts à la
source retenus sur les salaires
de son personnel étranger.

Validité de l�offre: conforme à l�arti-
cle 31 du règlement municipal sur la
passation des marchés publics en ma-
tière de construction (du 1er juillet
1998).
Critères d�adjudication:
� suite à la vérification des inscrip-

tions, le candidat recevra un dos-
sier d�appel d�offres;

� les offres seront évaluées selon des
critères particuliers d�adjudication,
à savoir dans l�ordre d�importance
décroissant:
a) capacité et disponibilité du per-

sonnel, du matériel et des équi-
pements;

b) montant et crédibilité du prix;
c) expériences dans le domaine

de l�objet à réaliser;
d) respect des délais.

Langue de l�offre et des documents:
français.
Inscription et délai:
� adresse d�inscription: Ville de Ge-

nève, division de la voirie, servi-
ce études et constructions, 10, rue
François-Dussaud, 1227 Acacias
(GE), tél. 022 418 42 54, fax
022 418 42 01;

� délai: les inscriptions devront par-
venir à l�adresse ci-dessus jus-
qu�au 20 septembre 2002.

Emolument: un émolument non rem-
boursable d�un montant de 100 F par
entreprise ou consortium annoncé ini-
tialement devra être versé sur le CCP
No 12-6688-2 de la Ville de Genève, di-
vision de la voirie, 10, rue François-
Dussaud, 1227 Acacias (GE), durant le
délai d�inscription, avec mention du
projet et du type de travaux concerné.
Le présent appel d�offres est effectué
en application du règlement sur la
passation des marchés publics en ma-
tière de construction (L 6 05.01). Il est
soumis à l�accord OMC sur les mar-
chés publics et à l�accord intercanto-
nal sur les marchés publics. Les textes
légaux peuvent être obtenus auprès
de la chancellerie d�Etat, 2, rue de
l�Hôtel-de-Ville, 1204 Genève.
Genève, le 22 août 2002.

Le conseiller administratif
délégué: C. FERRAZINO.

18-70808

Un problème d�annonces?
PUBLCTAS le résout.

Tél. 022 807 34 00
Fax 022 807 35 25
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Service du cadastre
Avis à toutes les personnes
sollicitant une autorisation
de construire
Concerne: obligation de mise à jour.
Le propriétaire est tenu de faire mettre
à jour à ses frais, par un ingénieur géo-
mètre officiel ou toute autre personne
autorisée, le plan du registre foncier
après toute modification de l�état des
lieux de sa parcelle conformément à
l�article 130, alinéa 1, de la loi d�appli-
cation du code civil et du code des
obligations (E 1 05).

Escargots
Il est rappelé que le ramassage de tou-
tes espèces d�escargot est interdit du
15 mars au 15 juillet et toute l�année
dans les réserves naturelles et les ré-
serves biologiques forestières.

En période et lieux autorisés, seul l�es-
cargot des vignes, s�il a au moins
35 millimètres de diamètre, et l�escar-
got dit petit gris, si le bord de sa co-
quille forme un renflement, peuvent
être ramassés. Pour ces deux espèces,
la quantité pouvant être ramassée est
limitée, par jour, à six douzaines par
personne, ou douze douzaines par
véhicule.
Ces mesures de protection sont desti-
nées à assurer le maintien des popula-
tions d�escargots. Leur non-respect
peut entraîner les sanctions prévues
par la loi sur la faune.

Le conseiller d�Etat
chargé du département

de l�intérieur, de l�agriculture
et de l�environnement:

Robert CRAMER.
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Pouvoir judiciaire
Tribunal
de première instance

1er avis
Par ordonnance du 28 août 2002, cau-
se No C/17376/2002-12 SP, le Tribunal
de première instance de la Républi-
que et canton de Genève somme le
détenteur inconnu de la cédule hy-
pothécaire au porteur au montant en
capital de 39 000 F, inscrite en 2e rang
sur les feuillets 4603 Nos 23, 39 et 40
de la commune de Plan-les-Ouates
et au registre foncier sous PjB 196 le
14 janvier 1980, de la produire et de la
déposer au greffe du Tribunal de pre-
mière instance à Genève dans le délai
d�une année dès la première insertion
des présentes publications, faute de
quoi l�annulation en sera prononcée.
Genève, le 28 août 2002.

P.o. le greffier: J. DVORAK.
18-71104

Tribunal tutélaire
Publication en vertu
des articles 369, 379, 387 et 435 CCS
Par décision du 24 mai 2002, le Tribu-
nal tutélaire a relevé M. Dominique
André Fiore, tuteur adjoint auprès du
service du tuteur général, 11, rue Jean-
Calvin, 1204 Genève, de ses fonctions
de tuteur de M. Bernard André Sur-
dez, né le 3 juin 1949, originaire de
Peuchapatte (JU), domicilié à l�EMS
résidence Le Léman, 30, route d�Her-
mance, 1222 Vésenaz, et a désigné en
lieu et place Me Yves Mermier, avo-
cat, domicilié 6, rue du Nant, case pos-
tale, 1211 Genève 6, aux fonctions de
tuteur de M. Bernard André Surdez,
susqualifié.
Genève, le 2 septembre 2002.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 369, alinéa 1, 370,
374, alinéa 2, et 387, alinéa 2, CCS
1re insertion
Par décision du 21 mai 2002, le Tribu-
nal tutélaire a instauré une mesure
d�interdiction en faveur de M. Fran-
çois Abegg, né le 28 mai 1940, origi-
naire de Genève, domicilié 4, rue Mas-
bou, 1205 Genève.
Il a désigné Mme Olivia Morex Da-
vaud, tutrice adjointe auprès du ser-
vice du tuteur général, 11, rue Jean-
Calvin, 1204 Genève, aux fonctions de
tutrice de M. François Abegg, sus-
qualifié.
Genève, le 2 septembre 2002.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 372 et 387 CCS
1re insertion
Par décision du 23 mai 2002, le Tribu-
nal tutélaire a instauré une mesure
d�interdiction volontaire en faveur de
M. Jacques André Clerc, né le 28 jan-
vier 1941, originaire de Môtiers (NE),
domicilié 4, rue du Vieux-Moulin,
1213 Onex, et a désigné derechef
Mme Olivia Morex Davaud, tutrice
adjointe auprès du service du tuteur
général, 11, rue Jean-Calvin, 1204 Ge-
nève, aux fonctions de tutrice de
M. Jacques André Clerc, susqualifié.
Genève, le 2 septembre 2002.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 369, alinéa 1,
374, alinéa 2, 387 et 435 CCS
1re insertion
Par décision du 21 mai 2002, le Tribu-
nal tutélaire a relevé Mme Nicole Gei-
ser, tutrice adjointe auprès du ser-
vice du tuteur général, 11, rue Jean-
Calvin, 1204 Genève, de ses fonctions
de représentante légale provisoire de
Mme Liliane Müller, née le 8 décem-
bre 1930, originaire d�Untersiggenthal
(AG), domiciliée 7, rue de Villereuse,
1207 Genève, et a désigné Mme Nicole
Geiser, tutrice adjointe, aux fonctions
de tutrice de Mme Liliane Müller, sus-
qualifiée.
Genève, le 2 septembre 2002.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Publications en vertu
des articles 386, alinéa 2,
et 439, alinéas 1 et 2, CCS
2e insertion
Par décision du 11 juin 2002, le Tribu-
nal tutélaire a relevé Mme Jeanne
Sommer, née le 7 mai 1913, originaire
de Sumiswald (BE), domiciliée 19, rue
des Pâquis, 1201 Genève, de l�exerci-
ce de ses droits civils à titre provisoire
et a désigné M. Dominique André
Fiore, tuteur adjoint auprès du  service
du tuteur général, 11, rue Jean-Calvin,
1204 Genève, aux fonctions de repré-
sentant légal provisoire de Mme Jean-
ne Sommer, susqualifiée.
Genève, le 24 juin 2002.

Le greffier: C. ZBINDEN.

Commission cantonale
de recours en matière
de constructions
1re insertion
Par acte déposé le 22 août 2002, au
nom de l�Association genevoise des
sociétés de pêche, la Commission a
été saisie d�un recours contre la déci-
sion du département de l�aména-
gement, de l�équipement et du loge-
ment publiée dans la FAO le 24 juillet
2002, dossier No DD 97432, autori-
sant le DAEL (service des ponts) à
édifier une construction sur les parcel-
les DP2626, DP915, feuilles 17 et 19,
de la commune de Russin-Dardagny.
En application de l�article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d�un dé-
lai de 30 jours, dès la deuxième paru-
tion, pour intervenir dans la procédure
et, s�ils s�abstiennent de cette démar-
che, ils n�auront plus la possibilité de
recourir contre la décision de la com-
mission, ni de participer aux procé-
dures ultérieures.

2e insertion
Par acte déposé le 12 août 2002, au
nom de M. et Mme André et Véroni-
que Mottier-Aeschbach, la Commis-
sion a été saisie d�un recours contre
la décision du département de l�amé-
nagement, de l�équipement et du lo-
gement publiée dans la FAO le 15 juil-
let 2002, dossier No DD 97747, auto-
risant M. Alain Meylan à édifier une
construction sur les parcelles 15, 755,
754 et 46, feuilles 1 et 2, de la com-
mune du Grand-Saconnex.
En application de l�article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d�un dé-
lai de 30 jours, dès la deuxième paru-
tion, pour intervenir dans la procédure
et, s�ils s�abstiennent de cette démar-
che, ils n�auront plus la possibilité de
recourir contre la décision de la com-
mission, ni de participer aux procé-
dures ultérieures.

Sursis concordataire
Par décision du 19 août 2002, le Tri-
bunal de première instance de Ge-
nève a accordé à Michel Jordi SA,
45, rue Agasse, 1208 Genève, un sur-
sis concordataire jusqu�au 19 fé-
vrier 2003. Me Denis Mathey, avo-
cat, 17, boulevard des Philosophes,
1205 Genève, a été désigné commis-
saire au sursis. Les créanciers sont
invités à faire valoir leurs préten-
tions auprès du commissaire dans
les 20 jours suivant la publication,
sous peine d�être exclus des délibé-
rations relatives au concordat. Le tri-
bunal a aussi restreint les pouvoirs
de décision et de disposition de Mi-
chel Jordi SA, en ce sens que le
commissaire au sursis a été mis au
bénéfice d�un pouvoir de signature
conjoint avec chacun des adminis-
trateurs.

18-71062

Optimalisez
votre communication

Renseignements et réservations:

Tél. 022 807 34 00
Fax 022 807 35 25
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Poursuites et faillites
Office des poursuites
et des faillites Arve-Lac
VENTE IMMOBILIÈRE
UNIQUE ENCHÈRE
Le mercredi 23 octobre 2002 à
10 h 30, aura lieu à Genève, à la salle
des ventes de l�Office des poursuites et
des faillites Arve-Lac, rue de l�Hôtel-de-
Ville 11, 1204 Genève, au troisième éta-
ge, la vente aux enchères publiques de
l�immeuble inscrit au Registre foncier
au nom de M. Remo Finocchio, 10, rue
de la Colline, 1205 Genève.
DÉSIGNATION DE L�IMMEUBLE
L�immeuble est situé chemin Clair-
Val 5, 1226 Thônex. Il consiste en la
parcelle 3413, fo 17, de 1450 m2, en
zone de développement 4A, sur la-
quelle est érigé le bâtiment No 980, de
127 m2 et 8 m2 (terrasse couverte).
DESCRIPTION DU BÂTIMENT
Il s�agit d�une villa datant des années
1940, dont la distribution est la suivante:
Sous-sol: dégagement, buanderie,
chaufferie, cave à vin, cave, grande
pièce aménagée en salle de jeux.
Rez-de-chaussée: porche d�entrée,
vestiaire, hall, cuisine, salle à manger,
grand salon avec cheminée, petit sa-
lon attenant, WC avec lave-mains, sal-
le de bains.
Etage: corridor, salle de bains avec
WC, 4 chambres, trappe d�accès au
grenier non habitable.

Extérieurs: garage 1 voiture, terrasse
couverte, porche couvert.
Le jardin entoure la villa, dont la toitu-
re, la plomberie, la chaudière à ma-
zout et les parties techniques sont en
ordre. La cuisine est bien aménagée et
les sanitaires sont soignés. L�ensem-
ble est entretenu et en bon état.
L�immeuble est occupé. La commune
et l�Etat bénéficient d�un droit de
préemption.
Pour tout renseignement ou visite,
prière de s�adresser à l�office (tél. 022
327 34 54).
ESTIMATION DE L�OFFICE
un million deux cent mille francs.
Ci................................Fr. 1 200 000.�.
Délai de production: 10 septembre
2002.
AVIS
Les conditions de vente et l�état des
charges seront déposés à partir du
25 septembre 2002 à l�Office des pour-
suites et des faillites Arve-Lac, où cha-
cun pourra en prendre connaissance.
Par la présente, les créanciers gagis-
tes et les titulaires de charges fon-
cières sont sommés de produire à l�of-
fice soussigné, dans le délai fixé pour
les productions, leurs droits sur les im-
meubles, notamment leurs réclama-
tions d�intérêts et de frais, et de faire
savoir en même temps si la créance
en capital est déjà échue ou dénoncée
au remboursement, le cas échéant

pour quel montant et pour quelle date.
Les droits non annoncés dans ce délai
seront exclus de la répartition, pour
autant qu�ils ne sont pas constatés par
le Registre public. De même, les tiers
auxquels un titre hypothécaire a été
donné en gage doivent indiquer le
montant de leur créance garantie par
gage.
Devront être annoncées dans le
même délai toutes les servitudes qui
ont pris naissance avant 1912 sous
l�empire du droit cantonal ancien et
qui n�ont pas encore été inscrites dans
les Registres publics. Les servitudes
non annoncées ne seront pas opposa-
bles à l�acquéreur de bonne foi des
immeubles, à moins que, d�après le
Code civil suisse, elles ne produisent
des effets de nature réelle même en
l�absence d�inscription au Registre
foncier.
La vente est requise par un créan-
cier gagiste de premier rang.
Genève, le 14 août 2002.

Office des poursuites
et des faillites Arve-Lac
Pascale IMHOFF, juriste

I018-67444

Favorisez nos annonceurs

Registre du commerce
Extrait de la Feuille officielle suisse du
commerce
La présente publication a un caractère informa-
tif, seule la publication faite antérieurement
dans la Feuille officielle suisse du commerce
ayant valeur légale.

FOSC du 14 août 2002, No 155.

Mutations

� Unilog USR SA, à Plan-les-Ouates,
élaboration, gestion et diffusion de tous systèmes
dans le domaine de l�informatique, etc. (FOSC du
31.07.2002, p. 7). Les pouvoirs de Millereux Didier
sont radiés. Mbia Emilien, jusqu�ici directeur,
nommé membre du comité de direction, continue
à signer collectivement à deux. Zürcher Jean-Da-
niel, directeur général, signe désormais collective-
ment à deux. Signature collective à deux a été con-
férée à Chessé Frédéric, de France, à Bossey, F, et
Roch Neirey Nicolas, de France, à Annemasse, F,
membres du comité de direction. Signature collec-
tive à deux a été conférée à Travot Gilles, de France,
à Vauhallan, F, directeur général.
Journal No 8278 du 08.08.2002
(00600490 / CH-660.0.056.984-5)

Radiations

� Cramer et Cie, à Genève, gérance de
fortunes, etc., société en commandite (FOSC du
21.06.2002, p. 6). La société est dissoute et radiée.
Actifs et passifs repris par «Cramer et Cie SA», à Ge-
nève.
Journal No 8259 du 08.08.2002
(00600468 / CH-660.0.041.944-6)

�Credimo SA, à Genève, toutes études com-
merciales et financières, etc. (FOSC du 22.12.1980,
p. 4143). La procédure de faillite ayant été clôturée,
la société est radiée d�office.
Journal No 8260 du 08.08.2002
(00600470 / CH-660.0.088.963-1)

� ECS Executive-Car-Service SA, en li-
quidation, à Genève, location de voitures, etc.
(FOSC du 13.12.2001, p. 9816). La procédure de
faillite ayant été clôturée, la société est radiée d�of-
fice.
Journal No 8263 du 08.08.2002
(00600702 / CH-660.0.481.980-5)

� M. et Mme Noya, à Genève, débit de ta-
bacs; vente de journaux et de jouets (FOSC du
13.08.1986, p. 3166). Noya Maria del Carmen n�est
plus associée. La société est dissoute et radiée. L�as-
socié Noya José reste chargé de l�actif et du passif de
la société, au sens de l�art. 579 CO, dont il continue
les affaires sous la raison de commerce «Noya
José», à Genève.
Journal No 8271 du 08.08.2002
(00600710 / CH-660.0.512.986-9)

� Petroleum Securities Corporation
Services PSC SA, à Genève (FOSC du
21.10.1997, p. 7673). La société est dissoute par
suite de faillite prononcée par jugement du Tribu-
nal de première instance du 11.06.2001. Par consé-
quent sa raison sociale devient: Petroleum Se-
curities Corporation Services PSC SA, en
liquidation. La procédure de faillite ayant été
clôturée, la société est radiée.
Journal No 8272 du 08.08.2002
(00600712 / CH-660.0.543.996-7)

FOSC du 15 août 2002, No 156.

Nouvelles inscriptions

�ARTHUS TECHNOLOGIES SARL, à Genè-
ve, cours des Bastions 3 bis, c/Synergiplus SARL.
Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts du
05.08.2002. But: conseil et vente, dans le monde,
d�équipements électroniques et de solutions infor-
matiques. Capital: CHF 20�000. Associés: Leroux
Patrick, de France, à Gex, F, et Varloud Dominique,
de France, au Grand-Saconnex, pour une part de
CHF 10�000 chacun. Gérants: les associés Leroux
Patrick et Varloud Dominique avec signature indi-
viduelle. Organe de publication: FOSC.
Journal No 8279 du 09.08.2002
(00602594 / CH-660.1.534.002-2)

�DA SHOESHOP Sàrl, à Genève, rue Etien-
ne-Dumont 6. Nouvelle société à responsabilité
limitée. Statuts du 08.08.2002. But: importation,
exportation et commerce d�articles dans le domai-
ne de la chaussure, des vêtements, des textiles, de
leur entretien ainsi que leurs accessoires. Capital:
CHF 20�000. Associés: Guth Andreas, de Genève, à
Chêne-Bougeries, et Wasserfallen David, du Grand-
Saconnex, à Genève, pour une part de CHF 10�000
chacun. Gérants: les associés Guth Andreas et Was-
serfallen David avec signature individuelle. Organe
de publication: FOSC.
Journal No 8280 du 09.08.2002
(00602596 / CH-660.1.535.002-8)

�DF INTERNATIONAL SA, à Genève, rue
Dr-Alfred-Vincent 18. Nouvelle société anonyme.
Statuts du 07.08.2002. But: oeuvrer dans le secteur
de la restauration (restaurant, bar) et service de
divertissement tant en Suisse que sur le plan inter-
national; import export, échanges commerciaux,
culturels, scientifiques et techniques entre la Suisse
et la Chine; opération dans la recommandation,
l�intermédiation, la représentation et la promotion
des séjours d�études en Europe. Capital-actions:
CHF 100�000, entièrement libéré, divisé en
100�000 actions de CHF 1, au porteur. Organe de
publication: FOSC. Administration: Peng Kun, de
Chine, à Genève, présidente, avec signature indivi-
duelle, Zhang-Chung Sophie, de Wünnewil-Fla-
matt, à Berne, secrétaire, avec signature individuel-
le, et Chung Barbara, de Wünnewil-Flamatt, à
Berne, laquelle n�exerce pas la signature sociale.
Réviseur: «Bernard Büschi & Cie SA», à Genève.
Journal No 8281 du 09.08.2002
(00602598 / CH-660.1.536.002-4)

� Galata Kebab Sàrl, à Onex, route de
Chancy 147. Nouvelle société à responsabilité limi-
tée. Statuts du 23.07.2002. But: exploitation d�un
kebab-traiteur, consommations sur place et à l�em-
porter; restauration; import-export de produits
orientaux. Capital: CHF 40�000. Apport en nature:
divers matériel de restauration selon inventaire et
contrat du 23.07.2002, pour CHF 30�000, montant
entièrement imputé sur le capital. Reprise de biens
envisagée: les actifs et passifs de l�entreprise ex-
ploitée sous la raison individuelle «Kebab-Galata,
Peter Gugger», à Onex, pour le prix maximun de
CHF 50�000. Associés: Donertas Ismail, de France,
à Saint-Genis-Pouilly, F, pour une part de
CHF 19�000, et Gugger Peter, de Buchholterberg, à
Vernier, pour une part de CHF 21�000. Gérants: les
deux associés Donertas Ismail et Gugger Peter, tous
deux avec signature individuelle. Réviseur: «ROU-

LIN Fiduciaire», à Perly-Certoux. Organe de publi-
cation: FOSC.
Journal No 8282 du 09.08.2002
(00602600 / CH-660.1.537.002-7)

� Gillette Group International Sàrl, à
Vernier, chemin de Blandonnet 8. Nouvelle so-
ciété à responsabilité limitée. Statuts du
07.08.2002. But: acheter des matières premières en
vue de fabriquer ou de faire fabriquer des produits
finis, détenir des stocks de produits, acheter et ven-
dre des biens sur le plan international. Capital: CHF
2�000�000. Associés: Mee Peter G V, de Grande-Bre-
tagne, à Londres, GB, pour une part de CHF 1�000,
et The Gillette Company, à Wilmington, DE, USA,
pour une part de CHF 1�999�000. Gérants: l�associé
Mee Peter G V et Widmer Michael W., d�Obersiggen-
thal, à Zurich, tous deux avec signature individuel-
le. Réviseur: «KPMG Fides Peat», succursale à Ge-
nève. Organe de publication: FOSC.
Journal No 8283 du 09.08.2002
(00602602 / CH-660.1.538.002-0)

� PUTALLAZ ingénieurs conseils Sàrl, à
Genève, rue de Vermont 9A. Nouvelle société à
responsabilité limitée. Statuts du 08.08.2002. But:
exploitation d�un bureau d�ingénieurs conseils,
notamment en chauffage, ventilation, clima-
tisation et automatismes de bâtiment. Capital:
CHF 20�000. Associés: Baldacci Claude, de Genève,
à Lancy, et Putallaz Jean, de et à Genève, pour une
part de CHF 10�000 chacun. Gérants: les associés
Baldacci Claude et Putallaz Jean avec signature
collective à deux. Organe de publication: FOSC.
Journal No 8284 du 09.08.2002
(00602238 / CH-660.1.539.002-1)

� Serge Amoos, NOVOLAND, à Meyrin,
route de Pré-Bois 20. Titulaire: Amoos Serge, de et
à Genève. Objet: ingénieur conseil, pilotage de
travaux, représentation de maître d�ouvrage; ex-
pertises.
Journal No 8285 du 09.08.2002
(00602240 / CH-660.1.540.002-2)

� Yildirim Horsit, à Genève, rue de Ber-
ne 23. Titulaire: Yildirim Horsit, de et à Onex. Ob-
jet: exploitation d�un snack-bar à l�enseigne «Mar-
mara» à Genève.
Journal No 8286 du 09.08.2002
(00602242 / CH-660.1.541.002-8)

Mutations

�AYB SA, à Genève, étude et prospection
de marchés en Suisse et à l�étranger (FOSC du
10.10.2000, p. 6924). La société est dissoute par dé-
cision de l�assemblée générale du 02.08.2002. Sa li-
quidation est opérée sous la raison sociale: AYB
SA, en liquidation. Zouaï Toufik, Behbehani
Ahmed Youssef, Fleury-Ackermann Alexandrine,
Steiger Philippe et Zumstein Walter ne sont plus
administrateurs; leurs pouvoirs sont radiés. Liqui-
datrice: Steiger, Zumstein & Partners AG, à Bâle.
Journal No 8288 du 09.08.2002
(00602604 / CH-660.0.393.977-0)

� Balestra, Galiotto, TCC SA, à Genève,
fourniture et installation de chauffage, etc. (FOSC
du 13.03.2001, p. 1873). «Ernst & Young SA» n�est
plus réviseur. Nouveau réviseur: «Unifid SA», à
Genève.
Journal No 8289 du 09.08.2002
(00602606 / CH-660.0.279.983-2)



Feuille d�Avis Officielle du canton de Genève Lundi 2 septembre 2002 1391/7

Requêtes en autorisations
Publication FAO du 2 septembre 2002

Département de l�aménagement, de l�équipement et du logement - POLICE DES CONSTRUCTIONS

LCI = Loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988.
LDTR = Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d�habitation, du 25 janvier 1996.

LALAT = Loi d�application de la loi fédérale sur l�aménagement du territoire, du 4 juin 1987.
Durant les 30 jours à compter de la présente publication, les dossiers ainsi que les éventuels rapports d�impact peuvent être consultés au département de l�aménagement,

de l�équipement et du logement, police des constructions, 5, rue David-Dufour, Genève.
Les observations éventuelles doivent lui être adressées dans le même délai.

*L�attention du public est attirée sur le fait que certaines zones sont régies par des dispositions spéciales.
Toutes indications utiles peuvent être obtenues, à ce propos, au guichet de renseignements de la direction de l�aménagement du canton, 5, rue David-Dufour, 5e étage.

**La présente publication vaut publication de la requête en autorisation d�abattage d�arbres. Ce dernier dossier peut être consulté, dans les 30 jours, au département de
l�intérieur, de l�agriculture et de l�environnement, service des forêts, de la protection de la nature et du paysage, 2, rue Henri-Fazy, Genève. Les observations éventuelles

doivent lui être soumises dans le même délai.

à deux; ses pouvoirs sont modifiés dans ce sens.
Nouvelle adresse: rue François-Versonnex 11.
Journal No 8302 du 09.08.2002
(00602258 / CH-660.0.307.001-1)

�Finniver SA, à Genève, achat, vente, pos-
session, exploitation et location de biens ou droits
immobiliers, etc. (FOSC du 23.11.1998, p. 7994).
Gritti Pierre-Jean n�est plus administrateur; ses
pouvoirs sont radiés. Rey Jean-Charles, jusqu�ici
président, maintenant domicilié à Corsier, reste
seul administrateur et signe désormais indivi-
duellement. «Jean Mégevand» n�est plus réviseur.
Nouveau réviseur: «Bureau fiduciaire Danièle Gi-
roud», à Vandoeuvres. Nouvelle adresse: rue Bovy-
Lysberg 5.
Journal No 8303 du 09.08.2002
(00602260 / CH-660.0.176.972-5)

�GENERALI Assurances Générales, à Ge-
nève, exploitation directe ou indirecte de toutes
assurances, etc. (FOSC du 05.03.2002, p. 6). Signa-
ture collective à deux a été conférée à Schmid Jean-
Pierre, de Frutigen, à Zurich, directeur. Procura-
tion collective à deux a été conférée à Gerber Alfred,
de Langnau im Emmental, à Zufikon, Hauser
Ralph, de Zurich, à Uster, et Vonaesch Thomas, de
Strengelbach, à Sarmenstorf.
Journal No 8305 du 09.08.2002
(00602622 / CH-660.0.003.887-7)

� Golden Promosports SA, en liquida-
tion, à Genève, conseils et services, etc. (FOSC du
11.12.2001, p. 9735). Crottaz Claude n�est plus li-
quidateur; ses pouvoirs sont radiés. Piguet Didier,
du Chenit, à Genève, est liquidateur avec signature
individuelle.
Journal No 8306 du 09.08.2002
(00602624 / CH-660.1.164.000-4)

�GRIFFITHS McBURNEY & PARTNERS
EUROPE SA, à Genève, activité de représenta-
tion de négociants, etc. (FOSC du 06.03.2000,
p. 1532). «ATAG Ernst & Young Audit SA» n�est
plus réviseur. Nouveau réviseur: «KPMG Fides
Peat», succursale à Genève.
Journal No 8308 du 09.08.2002
(00602628 / CH-660.2.289.998-7)

� Guilford Development SA, à Plan-les-
Ouates, recherche, sélection, développement,
commercialisation de produits touchant au do-
maine de l�agriculture et de l�environnement, etc.
(FOSC du 25.07.2001, p. 5726). Capital-actions
porté de CHF 1�000�000 à CHF 2�100�000 par
l�émission de 11�000 actions de CHF 100, au
porteur. Capital-actions: CHF 2�100�000, libéré à
concurrence de CHF 1�550�000, divisé en 18�000
actions de CHF 10, à droit de vote privilégié et privi-
légiées quant au produit de liquidation, nominati-
ves, liées selon statuts, 5�000 actions de CHF 10, à
droit de vote privilégié, nominatives, liées selon sta-
tuts et 18�700 actions de CHF 100, au porteur. Sta-
tuts modifiés le 06.08.2002.
Journal No 8309 du 09.08.2002
(00602262 / CH-660.1.295.996-3)

�HSBC Guyerzeller Bank SA, succursale
de Genève, à Genève, entreprise ayant son siège
à Zurich (FOSC du 03.06.2002, p. 5). Peyer
Siegfried, de Willisau Stadt, à Einsiedeln, directeur,
Bircher Christoph, de Küttigen, à Hinwil, directeur
adjoint, Häuptli Konrad, de et à Aarburg, directeur
adjoint, Bareder Robert, de Berne, à Meilen, sous-

directeur, et Stohler Ernestina, de et à Zurich, sous-
directrice, signent collectivement à deux.
Journal No 8310 du 09.08.2002
(00602264 / CH-660.0.190.972-0)

�HSBC Republic Bank (Suisse) SA, à Ge-
nève, exploitation d�une banque, etc. (FOSC du
21.06.2002, p. 6). Les pouvoirs de Wehbe Candace
sont radiés.
Journal No 8311 du 09.08.2002
(00602266 / CH-660.0.074.001-4)

�HSBC Republic Trust Services (Suisse)
AG, succursale à Genève, soutien et marketing
des produits trusts, etc., entreprise ayant son siège à
Zurich (FOSC du 30.05.2002, p. 8). Signature col-
lective à deux, limitée aux affaires de la succursale,
a été conférée à McGhee Robin Steve, de Grande-
Bretagne, à Veyrier, membre de la direction, Hug
Daniel, de Ferenbalm, à Berne, Huwiler Mirjam, de
Sins, à Muri bei Bern, Lindt Filippo, de Berne, à Zu-
rich, et Salama David, de France, à Montana.
Journal No 8312 du 09.08.2002
(00602268 / CH-660.1.001.002-5)

�Hugues Chevalier diffusion SA, à Genè-
ve, services et conseils dans le domaine de la cons-
truction, etc. (FOSC du 05.12.1996, p. 7542). La so-
ciété est dissoute par décision de l�assemblée
générale du 07.08.2002. Sa liquidation est opérée
sous la raison sociale: Hugues Chevalier diffu-
sion SA, en liquidation. Liquidateur: Jeanneret
Bernard, jusqu�ici administrateur, lequel continue
à signer individuellement.
Journal No 8313 du 09.08.2002
(00602630 / CH-660.1.801.996-4)

� Kastelett Holdings SA, à Genève, ges-
tion de participations, etc. (FOSC du 01.06.1999,
p. 3644). Tillmann Georges (décédé) n�est plus ad-
ministrateur; ses pouvoirs sont radiés. Sunier Jean,
de Genève, à Cologny, est administrateur unique
avec signature individuelle.
Journal No 8314 du 09.08.2002
(00602632 / CH-660.0.122.956-6)

� Lexmark International Technology SA,
à Meyrin, développement, fabrication, achat et
commercialisation de produits informatiques, etc.
(FOSC du 01.05.2002, p. 6). Nouvelle adresse: route
de Pré-Bois 20, bâtiment ICC - Bloc A.
Journal No 8315 du 09.08.2002
(00602634 / CH-660.1.169.996-1)

�Loaze SA, Genève, à Genève, administra-
tion de participations, etc. (FOSC du 01.06.1999,
p. 3644). Tillmann Georges (décédé) n�est plus ad-
ministrateur; ses pouvoirs sont radiés. Sunier Jean,

de Genève, à Cologny, est administrateur unique
avec signature individuelle.
Journal No 8316 du 09.08.2002
(00602636 / CH-660.0.013.961-2)

�Manpower H.R. Management SA, à Ge-
nève, services de gestion et de formation et des
conseils en matière de management de personnel
(FOSC du 16.08.2000, p. 5582). Les pouvoirs de
Coufourie-Schoch Caroline sont radiés. La procu-
ration de Gailliard-Schreyer Catherine et Rodi-Gu-
belmann Silvia est radiée. Mumenthaler Willy,
maintenant domicilié à Pregny-Chambésy, a été
nommé membre président et délégué du conseil
d�administration avec signature collective à deux;
sa procuration est radiée. L�administratrice Mu-
menthaler Maria, jusqu�ici présidente et déléguée,
maintenant domiciliée à Londres, GB, continue à
signer individuellement. Mumenthaler Claude, de
Langenthal, à Pregny-Chambésy, est membre du
conseil d�administration avec signature collective à
deux. Procuration collective à deux a été conférée à
Bieri Marietta, d�Escholzmatt, à Genève, et Kull
René, de Bâle, à Onex. Beaud Roland, de Genève, à
Chavannes-des-Bois, est secrétaire hors conseil; il
n�exerce pas la signature sociale.
Journal No 8317 du 09.08.2002
(00602270 / CH-660.1.076.997-5)

�MATECIM SA, à Genève, prise de participa-
tions dans des sociétés, etc. (FOSC du 27.02.2002,
p. 5). Bressoud Henri n�est plus administrateur; ses
pouvoirs sont radiés. Joliat Jérôme, de Courtételle,
à Genève, est membre et secrétaire du conseil d�ad-
ministration avec signature individuelle.
Journal No 8318 du 09.08.2002
(00602272 / CH-660.0.392.002-4)

�Medic STL SA, à Genève, services dans
les domaines de la communication (FOSC du
30.03.1999, p. 2086). Seiler Willy n�est plus admi-
nistrateur; ses pouvoirs sont radiés. Chamay Jean-
Charles, de Mauraz, à Montreux, est administra-
teur unique avec signature individuelle. «Sett
Fiduciaire SA» n�est plus réviseur. Nouveau révi-
seur: «Figesta SA», à Mies.
Journal No 8319 du 09.08.2002
(00602274 / CH-660.0.809.985-2)

�Medicontact SA, à Genève, distribution de
tous produits optiques, etc. (FOSC du 18.08.1999,
p. 5650). «Lauper Marcel» n�est plus réviseur.
Nouveau réviseur: «Société Fiduciaire Revisiana
SA», à Genève.
Journal No 8320 du 09.08.2002
(00602276 / CH-660.0.118.979-4)

� Microprog SA, à Perly-Certoux, repré-
sentation, commercialisation et développement
de tous produits et services (services associés) dans
le domaine de l�informatique, etc. (FOSC du
31.05.1996, p. 3184). Nouveau siège: Plan-les-
Ouates, rue du Champ-Blanchod 12. Statuts mo-
difiés le 31.07.2002.
Journal No 8321 du 09.08.2002
(00602638 / CH-660.0.810.996-1)

� Montserrat Gindrat, à Genève, restau-
rant, tea-room et dépôt de pain à l�enseigne «Le-
mon Café» (FOSC du 05.05.1998, p. 3041). La titu-
laire exploite un second établissement à la même
adresse à l�enseigne «L�Epicerie Café-Restaurant».
Journal No 8324 du 09.08.2002
(00602644 / CH-660.0.209.998-8)

�Moët Hennessy (Suisse) SA, à Vernier,
assurer l�activité du groupe Moët & Chandon
sur le territoire suisse, etc. (FOSC du 15.03.2001,
p. 1950). Reprise de l�actif et du passif, au
sens de l�article 748 CO, de la société «Veuve
Clicquot (Suisse) SA», à Vernier, selon contrat du
16.07.2002 et bilan au 31.12.2001, comportant
un actif de CHF 13�628�844 et un passif envers
les tiers de CHF 11�241�983, soit un actif net de
CHF 2�250�000 (après versement d�un dividende
de CHF 136�861). La fusion a lieu sans augmenta-
tion du capital-actions dans la mesure où la société
est déjà propriétaire de l�ensemble des actions de
la société reprise. Nouvelle raison sociale: LVMH
wines & spirits (Suisse) SA. Statuts modifiés
le 19.07.2002. Laborde Jean-Marie et Zeimett Fré-
déric ne sont plus administrateurs; leurs pouvoirs
sont radiés. Administration: Peier André, jusqu�ici
secrétaire, nommé président, Rumpf François,
nommé secrétaire, Veuthey Georges (sans change-
ment), Cockeram James, de Grande-Bretagne, à
Londres, GB, et Monnet Gérard, de France, à Reims,
F, tous avec signature collective à deux. Signature
collective à deux de Carnal Sylvain, de Moutier,
à Montreux, et Reinteau Laurent, de France, à
Anières, directeurs.
Journal No 8322 du 09.08.2002
(00602640 / CH-660.0.840.986-9)
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de la République et canton de Genève

Les ordres qui parviendraient après ces délais seront exécutés
sans autre avis à la prochaine date de parution possible.

18-70601

En raison de la fête du Jeûne genevois, les derniers
délais pour la remise des ordres devant paraître dans la
«Feuille d�Avis Officielle» sont fixés comme suit:

Avis
à nos
annonceurs

Numéro Remise des textes
paraissant le à

6 septembre 3 septembre

9 septembre 4 septembre

FOSC du 15 août 2002, No 156.

Mutations

�BORGES TEIXEIRA IGLESIAS CAGIAO
MARIA CLARINDA, à Carouge (GE), exploi-
tation d�un café-restaurant à l�enseigne «CAPITU-
LO» (FOSC du 06.08.2002, p. 6). Procuration in-
dividuelle a été conférée à Kreutzer-Er-Raach
Yvonne, d�Unterbäch, à Genève.
Journal No 8291 du 09.08.2002
(00602610 / CH-660.1.480.002-0)

�CCG Capital Currency Group SA, à Ge-
nève, conseils en matière commerciale, etc.
(FOSC du 17.11.1999, p. 7812). La société est dis-
soute par décision de l�assemblée générale du
07.08.2002. Sa liquidation est opérée sous la raison
sociale: CCG Capital Currency Group SA, en
liquidation. Liquidateurs: La Marca Lloyd Jose-
ph, jusqu�ici administrateur, et Wismeijer Hendrik,
des Pays-Bas, à Genève, lesquels signent collective-
ment à deux; les pouvoirs de La Marca Lloyd Joseph
sont modifiés dans ce sens.
Journal No 8293 du 09.08.2002
(00602248 / CH-660.0.101.998-5)

�Cowisa SA, à Vernier, réalisation d�affaires
commerciales touchant des marchandises, etc.
(FOSC du 29.04.2002, p. 6). Nouveau siège: Thô-
nex, avenue Adrien-Jeandin 18. Statuts modifiés le
06.05.2002.
Journal No 8294 du 09.08.2002
(00602250 / CH-660.0.458.989-3)

�Credit Suisse Trust, succursale à Genève,
fournir tous services faisant partie de l�activité
d�une société fiduciaire, etc., société anonyme
ayant son siège à Zurich (FOSC du 24.05.2002,
p. 5). Les pouvoirs de Ackermann Hans Peter, ainsi
que la procuration de Caldi David, sont radiés.
Journal No 8296 du 09.08.2002
(00602612 / CH-660.0.309.997-5)

�Crèche Scoubidou, à Le Grand-Sacon-
nex, association (FOSC du 06.12.2000, p. 8315).
Les pouvoirs de Comte Brigitte, jusqu�ici membre
du comité, sont radiés. Signature individuelle a été
conférée à Burkhardt Nadja, de et à Genève, mem-
bre et vice-présidente du comité.
Journal No 8295 du 09.08.2002
(00602252 / CH-660.2.392.000-5)

�DEFI TCT SA, à Genève, détartrage, éboua-
ge, désoxydation d�appareillage, etc. (FOSC du
22.09.1995, p. 5265). «ATAG Ernst & Young SA,
succursale à Genève» n�est plus réviseur. Nouveau
réviseur: «Unifid SA», à Genève.
Journal No 8298 du 09.08.2002
(00602616 / CH-660.0.747.990-3)

� DI Développement Immobilier SA, à
Genève, entreprise générale dans le domaine du
bâtiment, etc. (FOSC du 08.08.2001, p. 6070). Nou-
velle adresse: quai Gustave-Ador 26, c/Christian
Buonomo, avocat.
Journal No 8299 du 09.08.2002
(00602618 / CH-660.0.547.996-4)

� DOMBES SA, à Genève (FOSC du
04.05.2001, p. 3341). But modifié: investisse-
ments de toute nature dans le domaine de l�immo-
bilier en Suisse et à l�étranger. Statuts modifiés le
16.07.2002.
Journal No 8300 du 09.08.2002
(00602254 / CH-660.0.170.000-2)

�FINANCO Sàrl, à Genève, négoce de ma-
tières premières, de biens d�équipements et autres
biens (FOSC du 11.10.2001, p. 7930). La part de
l�associé-gérant Akbas Ahmet a été réduite de
CHF 19�000 à CHF 11�000, et cédée à concurrence
de CHF 8�000 à Dürüst Haluk, de Turquie, à Genè-
ve, nouvel associé pour une part de CHF 8�000,
nommé en outre gérant avec signature individuel-
le. Statuts modifiés le 29.07.2002. L�associé-gérant
Eckert Dominique signe désormais collectivement
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remises de
commerces

M. Yves D�ANDIRAN
informe les intéressés qu�il remet, le
31 août 2002, son établissement
à l�enseigne LAPSUS VIDÉO, sis
34, avenue de Frontenex à Genève, à

Mme Olga LASHERAS
qu�il recommande très vivement.
L�établissement poursuit son activité
de vidéoclub/vente d�alimenta-
tion et divers et introduit une zone
internet.
La vente porte sur l�actif à l�exclusion
de tout passif. Les productions
éventuelles sont à transmettre à
Me Marie-Eve Ponti & Fils, 14 B, rue
des Cordiers, 1207 Genève.

18-69717

divers

URGENCES
Urgences sanitaires, SOS ambulan-
ces: 144.
Police: 117 � Service du feu: 118.
Service d�urgence � Médecins à do-
micile (Association des médecins):
tél. 022 322 20 20.
SOS Médecins à domicile (24 h sur
24): tél. 022 748 49 50.
SOS Infirmières (24 h sur 24):
tél. 022 420 24 64.
Maternité et gynécologie (32, bou-
levard de la Cluse):  tél. 022 372 33 11.
Urgences obstétricales (accouche-
ments): tél. 022 382 42 36.
Urgences gynécologiques:
tél. 022 382 68 16.
Policlinique chirurgie et médeci-
ne: jour et nuit, 022 372 64 08.
Association des chiropraticiens: du
lundi au vendredi de 8 h à 18 h,
samedi, dimanche et jours fériés de
8 h à 13 h, tél. 022 781 82 00.
Association des médecins-dentistes
de Genève. � Service d�urgence, tous
les jours, y compris dimanche
et jours fériés, de 9 h à 12 h et de
16 h à 18 h (voir la presse locale ou
contacter le 111). Du 2 au 4 septembre
2002: Val. Holz-Bouillaguet, 8, rue
François-Bonivard, tél. 022 731 50 10.
Cliniques dentaires-urgences et
tous soins: du lundi au vendredi
de 7 h 30 à 20 h, samedi de 8 h à
18 h, dimanche et jours fériés de
8 h à 18 h, en alternance: Champel,
rive gauche, 5, chemin Malombré,
tél. 022 346 64 44; Servette, rive droite,
60, avenue Wendt, tél. 022 731 50 10.
Vétérinaires: 111.
HUG - Base hélicoptère Rega 15:
tél. 144 ou 1414.
Services industriels de Genève:
permanence téléphonique 24 h sur
24 au No tél. 022 420 88 11, 2, chemin
du Château-Bloch, Vernier.
La Main tendue (24 h sur 24): 143 ou
022 328 28 28.
Renseignements: 111 � Service de
l�heure: 161 � Prévisions météoro-
logiques: 162 � Centrale des taxis:
022 33 141 33 � Secours routier (jour
et nuit), numéro d�appel pour la
Suisse romande: 140.

FOSC du 15 août 2002, No 156.

Mutations

�Musa Arguc, à Genève, snack-bar à l�en-
seigne «Marmara», spécialités turques (FOSC du
07.03.2002, p. 9). Le titulaire n�exploite plus le
snack-bar à l�enseigne «Marmara». Nouvel objet:
exploitation de bars et cafés.
Journal No 8326 du 09.08.2002
(00602280 / CH-660.0.666.996-1)

� Sopao, société anonyme de partici-
pations hôtelières, à Genève (FOSC du
10.11.2000, p. 7666). Vuilleumier Jean-Pierre n�est
plus administrateur; ses pouvoirs sont radiés. Rey
Jean-Charles, jusqu�ici secrétaire, maintenant do-

micilié à Corsier, reste seul administrateur et conti-
nue à signer individuellement. «Jean Mégevand»
n�est plus réviseur. Nouveau réviseur: «Bureau fi-
duciaire Danièle Giroud», à Vandoeuvres. Nouvelle
adresse: route de Frontenex 106.
Journal No 8328 du 09.08.2002
(00602284 / CH-660.0.030.962-4)

�Topomat SA, à Carouge (GE), exploita-
tion d�un bureau de calcul électronique, etc. (FOSC
du 29.03.1999, p. 2055). Nouveau siège: Veyrier,
route de Troinex 31. Statuts modifiés le 06.08.2002.
La procuration de Couderq Stéphane est radiée.
Réviseur: «FIDOMED Société Fiduciaire SA», à
Genève.
Journal No 8331 du 09.08.2002
(00602648 / CH-660.0.132.968-1)

� V.Ships Switzerland SA, à Genève,
prestations de services, etc. (FOSC du 26.09.2001,
p. 7475). «Fidirevisa SA» n�est plus réviseur. Nou-
veau réviseur: «MOORE STEPHENS REFIDAR SA»,
à Genève.
Journal No 8337 du 09.08.2002
(00602294 / CH-660.0.026.972-5)

�Vandoise SA, à Genève, administration de
participations, etc. (FOSC du 01.06.1999, p. 3644).
Tillmann Georges (décédé) n�est plus administra-
teur; ses pouvoirs sont radiés. Sunier Jean, de Genè-
ve, à Cologny, est administrateur unique avec si-
gnature individuelle.
Journal No 8334 du 09.08.2002
(00602288 / CH-660.0.159.960-1)

�Veuve Clicquot (Suisse) SA, à Vernier,
importation, vente et distribution en Suisse de vins,
etc. (FOSC du 03.05.2002, p. 6). La société est dis-
soute sans liquidation, au sens de l�article 748 CO,
par le fait que la société «Moët Hennessy (Suisse)
SA», à Vernier, en reprend l�actif et le passif.
Journal No 8335 du 09.08.2002
(00602290 / CH-660.0.064.954-7)

� Volkart Air Comprimé SA, à Meyrin,
commerce et installation de matériel technique,
etc. (FOSC du 07.01.1998, p. 77). «Fiduciaire
Brandt SA» n�est plus réviseur. Nouveau réviseur:
«Fiduciaire Sofidusa SA», à Carouge.
Journal No 8336 du 09.08.2002
(00602292 / CH-660.0.498.989-6)

LCI = Loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988.
LDTR = Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d�habitation, du 25 janvier 1996.

LALAT = Loi d�application de la loi fédérale sur l�aménagement du territoire, du 4 juin 1987.
Les décisions présentement publiées peuvent faire l�objet de recours auprès de la commission cantonale de recours

en matière de constructions conformément à la loi sur la procédure administrative
(délai 30 jours à compter de la présente publication, adresse: 27, boulevard Helvétique, 1207 Genève).

*L�attention du public est attirée sur le fait que certaines zones sont régies par des dispositions spéciales.
Toutes indications utiles peuvent être obtenues, à ce propos, au guichet de renseignements de la direction de l�aménagement du canton, 5, rue David-Dufour, 5e étage.

**Les travaux font l�objet d�une autorisation de principe prise par arrêté du Conseil d�Etat.

Autorisations
Publication FAO du 2 septembre 2002

Département de l�aménagement, de l�équipement et du logement - POLICE DES CONSTRUCTIONS

Favorisez nos annonceurs

avis financiers
1752-2002

AVIS AUX ENTREPRISES JUBILAIRES

Cette année la Feuille d�Avis Officielle de la République
et canton de Genève fête ses 250 ans

Pour marquer cet événement historique nous éditerons un

numéro spécial
le 27 septembre 2002

Si vous célébrez également un anniversaire cette année, saisissez
cette unique occasion et soyez présent dans cette édition particulière

Notre service clients ou votre courtier habituel est
à votre entière disposition pour tous conseils ou renseignements

Tél : 022 807 34 00
Fax : 022 807 35 25

E-mail: faoge@publicitas.ch
Rue de la Synagogue 35

Case postale 5845
1211 Genève 11
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